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Pite tout droit, et, rapidemnit, a sa lperte, etL que ceus temlps-la oni
été d'autant plus florissants en excellentes institutions, cil trani-
quillité de la vie, cil richesses et ein Prospérité, que les peuples.
se sont montrés plus soumis au gouvernement de l'Eglise et plus
observateurs de se§ lois. Que si lies biens nomnbreux que Nous,
venons de rappeler et qui ont dû leur naissance au ministère de
l'Eglise et aà son influcnce salutaire, sont ~'anet(les ouvrages
et des gloires de ' la civilisation humaine, il s'eni faut donc de
beaucoup que l'Eglise (le Jésus-Christ, abhiorre la civilisation et,
la repousse, puisque c'estia elle au contraire que revient ci eii-
Lier; sélon son jugement., l'honneur d'avoir été sa nourrice, sa
maîtresse et Sa înèîeI.

VIII
Bien plus, cette sorte (le civilisation qui répugne au contraire'

aux saintes doctrines et aux lois de l'Eglise, n'est autre chose
qu'une feinte civ'ilisation àt doit être considérée commne un vain
nom sans réalité. C'est la une vérité dont nous fournissent unle
preuive manifeste ces peuples qui :n'ont pas vu. bi!.ler la lumière
(le l'Evangile, ; dans leur vie, on a pu apercevoir quelques faux
dehors d'une éducation plus cultivée, mais les vrais et solides'
b)iens de la civilisation n'y ont pas prospéré.

Il nie faut Point, eii ellèê:t, considérer commiie une perfection -de
la vie civile, celle qui consiste à mépriser audacieusement tout
pouvbair légitime-; et, on nie doit pas saluier du nom» de liberté
-celle qui a pour cortége honteux et misérable la propagation
effr-énée des erreurs, le libre assouvissement dles cupidités per-
verses, l'impunité des crimes et des iléfails et l'oppression des
meilleurs citoyens dle toute classe. Ce sont lit des principes erro-

opibus et przeitt o milagis florulisse, quo Ecch'sùmo regiminis ne leguzu
sese obser-vantiores pl)Ii exhibiuiit. Quodl si jilurlînia CL <îtae iineniora-
%viinies bona, ab Ecclesine mninisterio et salutai opie proecta, vera sunthnmnii-
nitatis civilis opera ae dccora, tantuin abest uit Ecclesia Chîristi ab ea a£tllor--
reat eamive res)lat, lit ad Ssc j)otiuls altricis imagîstrae et mnltris eins inud1(eimi
omnnino consent pertiimere.

9 Viii
Quin inîmno illmmd civilis l1umanitAtis genus, quod banctis Ecclesiao doctrinîs.

et legihus'ex ndverso repugnet, non aliud nisi ci% ilis culttus Iigmedituni et abs
re nomoen inano putanduin est. Ciûius roi nnifesto suint argumento populi
illi, (lacis evangelica lux noir all'iîlsit, quorum in la fuicus quidemn huuma-
nioris cultus conspici potuit, at souida et %era eius bona non %.iguerunt.
llnud -quaquamn sane civiIiý vitae jerfectio on ducend'a e.,t, qua logfitinia quae-
que pqtestsaudacter contewinitui,; neque ea libertas reputanda, <lune eifreni
erroruim ýpropagationc, pravis cupiditatibus libere explendis, iniplnitate,
llagitioruni. et scolerumu, ýoppressione optinmoruni civiuni clusque ordinis,
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